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BORDEAUX MÉTROPOLE
ÉLARGISSEMENT DU FONDS D’URGENCE  

AUX ENTREPRISES SANS SALARIÉS
Soutenir les indépendants et les entreprises sans salarié de la métropole, c'est 

l’objectif du fonds d'urgence lancé le 8 juillet. Bordeaux Métropole a mis en place un 
nouveau fonds d’urgence Covid-19 ouvert aux entreprises sans salarié : travailleurs 

indépendants, micro entrepreneurs, sociétés commerciales n’employant aucun salarié 
au 1er mars 2020 et sous conditions, permettant de bénéficier d’une aide forfaitaire 

de 1 000 euros. Les dépôts de candidature sont ouverts jusqu’au 31 juillet à l’adresse 
suivante : http://fondsurgencebordeauxmetropole.fr/FondsDeSoutienCOVID19

BORDEAUX
1 120 000 EUROS POUR L’INSTITUT 
BERGONIÉ
La Fondation Bergonié, dirigée par Marina Mas, vient de remettre un 
chèque de 1 120 000 euros à l’Institut Bergonié, centre régional de 
lutte contre le cancer, pour financer 10 programmes de recherche. 
Parmi les projets soutenus, on trouve le développement d’une base de 
données des cancers gynécologiques afin d’enregistrer les éléments 
clés de la prise en charge et permettre ainsi le développement de 
projets de recherche ; l’amélioration de la qualité de vie des patients 
grâce à des groupes de méditation de pleine conscience dont on 
attend une diminution de l’anxiété et des troubles du sommeil et une 
amélioration du bien-être subjectif des patients atteints de cancer ; ou 
encore la mise au point d’une méthode automatisée de comptage des 
cellules tumorales Ki67 positives dans le cancer du sein de phénotype 
luminal, fondamental pour orienter la thérapeutique et, donc, optimiser 
le pronostic. La Fondation Bergonié réunit des entreprises mécènes 
qui participent au développement d’innovations thérapeutiques et 
technologiques et à l’accompagnement des patients à tous les stades 
de la maladie.

VERTHEUIL
LE DÉPARTEMENT CRÉE 
UNE FERME BIO À NODRIS
Le Département de la Gironde rachetait l’an dernier 
le domaine de Nodris sur la commune de Vertheuil. 
Le site d’un peu plus de 43 ha se compose d’un 
bâtiment de 700 m2 rénové et équipé et d’un 
château de 600 m2. La collectivité souhaitait créer 
un pôle structurant « dédié à l’innovation et à 
l’expérimentation » sur ce domaine qui a accueilli 
les deux dernières éditions du Reggae Sun Ska. 
Le département met maintenant à disposition 
8 hectares pouvant être découpés en plusieurs 
lots pour la création d’une ferme bio. Elle pourra 
accueillir jusqu’à 4 maraîchers pour fournir une 
production locale de qualité destinée à satisfaire 
les commandes des cuisines des 5 collèges du 
Médoc ainsi que la demande locale. Le terrain 
abritera aussi un élevage de poules pondeuses 
en agroforesterie, une conserverie et un point de 
vente pour le public. Les candidats ont jusqu’au 
1er septembre pour déposer leur dossier sur le site 
du département gironde.fr/maraichage-nodris. Les 
postulants doivent être titulaires d’une expérience 
de 6 mois dans le secteur. Néanmoins, une période 
en pépinière d’installation peut être envisagée 
avant la réalisation du bail si des porteurs de projet 
souhaitent se lancer sans remplir ces conditions.
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